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S I OM

Les quatre communes de Ramatuelle, la Croix-Valmer, Cavalaire et du Rayol-Canadel
sont réunies dans «l’Observatoire Marin du littoral des Maures».

Cette structure présente, depuis 1996, plusieurs aspects innovants :

- la volonté de concilier les enjeux économiques et écologiques de 
ce littoral… on parlerait aujourd’hui de développement durable.

- l’intercommunalité, car le littoral et les eaux côtières sont, par 
essence, un patrimoine commun à gérer «ensemble».

- la concertation, car pour sauvegarder le patrimoine naturel existant, il 
est indispensable de rassembler les décisionnaires (élus locaux, 
Conseil Régional, Conseil Général, Agence de l’Eau, État) et les 
différents utilisateurs de la mer et du littoral.

- les interactions Terre et Mer
- les études diagnostiques, afin que les démarches de développement 

ne soient prises qu’en parfaite connaissance des caractéristiques 
des milieux naturels, et avec la volonté de les préserver de 
toute dégradation.

En 2005, un appel à projet «pour un développement équilibré des territoires par une
gestion intégrée des zones côtières» a été lancé par le Comité Interministériel
d’Aménagement du Territoire (CIAT), la Délégation à l’Aménagement du Territoire et à
l’Action Régionale (D.A.T.A.R.) et le Secrétariat Général à la mer.
Cet appel à projets fait suite à une recommandation Européenne de 2002 «Gestion
Intégrée des Zones Côtières»

Le cahier des charges de cet appel a projets semble taillé sur mesure pour l’Observatoire
Marin !
En effet, il vise à encourager des expérimentations de terrains, adaptées aux besoins des
territoires, fondées sur des volontés exprimées au niveau local, de façon à contribuer à
une politique en faveur du littoral et de ses arrières pays, notamment en matière de
développement durable, de préservation de la qualité des espaces, et de promotion de
l’identité de chacune des régions maritimes de notre pays.
On croirait entendre la définition de l’Observatoire Marin !

Sachons bénéficier de cet appel à projet pour dynamiser
l’Observatoire Marin, développer ses compétences, et sa mission
de gestion économique et écologique du littoral et des zones
côtières.

M. Louis FOUCHER
Maire de Cavalaire sur Mer

Former les usagers au respect du milieu
marin reste l’objectif majeur de cette
4ème campagne Ecogestes.

Des Saintes Marie de la Mer à Villefranche
sur Mer, ce sont 17 structures à vocation
environnementale qui se mobilisent et
mutualisent leurs ressources avec l’appui
renouvelé des partenaires institutionnels.

Cette année, l’Observatoire Marin a été
désigné coordonnateur de la campagne
pour le département du Var afin de mettre
à disposition son savoir faire dans le
domaine de l’éducation à l’environnement.
Il se positionne ainsi comme structure

relais entre 6 associations varoises (les
mariolles de la bleue, tremplin, octopussy,
éco l’eau, la belle bleue, l’ADEE) et un 
collectif «écogestes».

L’Observatoire Marin va coordonner plus
de 150 interventions sur le département du
Var prioritairement en mer en s’adressant
directement aux usagers afin d’induire un
changement de comportement au travers
d’explications rassemblées dans un livret.

Cette campagne de sensibilisation 
s’accompagnera également de la présence
des ambassadeurs «écogestes» dans les
assemblées générales des ports et de la 

diffusion par points relais (capitaineries,
offices de tourisme, loueurs de bateaux, ...)
des livrets «écogestes».

ECOGESTES POUR LA MÉDITERRANÉE

Aire de répartition de 
la campagne Ecogestes
pour la Méditerranée

Département du Var
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L’HIPPOCAMPE

Chevaux de mer ou poisson aiguilles,
les hippocampes sont de drôles de
zèbres !

Les scientifiques vous diront qu’il n’y 
a aucun doute possible : l’hippocampe est
bien un poisson, il respire avec des bran-
chies, possède des nageoires ...

Ces poissons culti-
vent cependant
l’étrangeté. Leur
corps est constitué
d’un squelette sur
lequel s’accro-
chent des plaques
osseuses rectan-
gulaires avec un
e n s e m b l e
d’épines. Cette
morphologie leur
offre une ressem-

blance avec les algues qui l’entoure. Il se
complaît dans cet aspect végétal, voire
minéral.

Sa queue recourbée est aussi longue que
son corps et lui sert soit de balancier soit
à s’accrocher aux algues. Il emploie son
museau tubulaire pour se nourrir par 
l’aspiration de minuscules proies.
L’hérésie majeure de l’hippocampe est
d’avoir catégoriquement inversé les 
responsabilités parentales, d’avoir pater-
nisé la maternité, réservant aux mâles 
l’émotion de la gestation et les affres de
l’enfantement.

Malheureusement, ce petit poisson hors-
norme risque aujourd’hui de disparaître
car la pharmacopée asiatique en est frian-
de et développe des pêches intensives. 

Ainsi, chaque année ce sont plus de 
15 millions d’individus qui sont pêchés,
séchés et transformés en un remède 
supposé efficace contre tous les maux ...

INTERVENTIONS 
SCOLAIRES

L’Observatoire Marin comptabilise
pour cette nouvelle année de sensibi-
lisation pas moins de 66 interventions

sur le terrain et en classe, 54 animations
sur terre et 12 sous l’eau. Remercions
l’ADORA pour avoir rendu possible la 
visite du sentier marin dans le site excep-
tionnel du Domaine du Rayol. Compte
tenu de la sollicitation croissante 
des écoles du canton de St Tropez, une
animatrice spécialisée est venue renforcer
l’équipe de l’Observatoire
Marin pour la période des ani-
mations (de février à fin juin).

Comme chaque année, cette
période se clôturera par une
exposition sur les travaux des
enfants du 30 mai au 4 juin
2005 à la Môle.

APPEL A PROJET DE 
LA DATAR

Dans le cadre de la politique de
développement et d‘aménagement
du littoral, la DATAR (Délégation à

l’Aménagement du Territoire et à l’Action
Régionale) et le Secrétariat Général à la
Mer ont lancé un appel à projets pour un
développement équilibré des territoires
littoraux par une gestion intégrée des
zones côtières (GIZC) auquel a souhaité
répondre le SIVOM du Littoral des
Maures.
Cet appel à projets vise à encourager les
expérimentations de terrain, adaptées aux
besoins des territoires et fondées sur les
volontés exprimées au niveau local.
Compte tenu de l’attractivité toujours plus
grande des zones côtières, l’objectif de
cette démarche est de remédier à la 
disparition amorcée de l’identité littorale
et d’éviter une occupation destructurée et
irréversible de cet espace sensible.
L’expérimentation appuyée par les aides
accordées et la mise en place d’un 
dispositif d’appui national visent à :
- Aider les territoires à développer une 

approche globale et à renforcer les 
partenariats,

- Favoriser la prise en compte des 
évolutions à plus long terme, 
notamment le changement climatique,

- Faciliter et appuyer les démarches locales,
- Conforter la légitimité des porteurs de 

projets, et les aider à aller plus loin dans 
leur démarche.

Le SIVOM du Littoral des Maures a d’ores
et déjà engagé un certain nombre 
d’actions parmi lesquelles la définition
des zones d’intérêt patrimonial, la 
campagne Ecogeste, le suivi de la qualité
des eaux de baignade, l’aménagement
des sites de plongée, la réalisation du
document d’objectifs Natura 2000, ou le
contrôle de l’expansion des espèces 
envahissantes : autant d’actions qui
entrent tout naturellement dans le cadre
de la gestion intégrée des zones côtières
au sens où l’entend la DATAR.
Ces actions, rassemblées en un tout 
cohérent, recouvrent une intention volon-
tariste associant des acteurs multiples,
tous indispensables à la réalisation de ce
qui représente bel et bien un projet de
développement, celui que le SIVOM du
Littoral des Maures a l’honneur de 
promouvoir, résulte d’une démarche 
partenariale. Il s’inscrit dans une politique
globale de développement d’un territoire,
celui des Maures. Dans cette optique s’est
constitué un «groupe porteur» représenta-
tif du paysage local, qu’il soit culturel,
écologique, économique et social, car

plus que par
ses contours
géographiques,
ce territoire est
représenté par
ses acteurs,
porteurs d’une
identité forte.
Il est composé
par : 

- Le SIVOM du Littoral des Maures, 
au titre de sa représentativité des collec-
tivités territoriales, dont les compétences 
s’étendent sur une zone côtière 
délimitée et homogène.

- La Charte Forestière de Territoire 
du Massif des Maures portée par 
l’association des Communes Forestières 
du Var et son président, le Docteur 
André Werpin, par laquelle l’ensemble 
du Pays des Maures en émergence 
se manifeste.

- Le Parc National de Port-Cros, qui 
symbolise de façon éminente le 
caractère insulaire de ce territoire des 
Maures et apporte non seulement sa 
caution à la démarche de projets mais 
aussi la confirmation, s’il en était besoin 
de la parfaite identité qui s’établit entre 
l’archipel des îles d’Or et le continent 
proche, contribuant à caractériser le 
plan d’eau qu’il comprend comme 
partie intégrante du territoire des Maures.

- Le Conservatoire du Littoral est tout 
naturellement partie prenante dans la 
démarche de gestion intégrée des 
territoires littoraux, de par ses missions 
et le caractère emblématique des 
propriétés qu’il détient sur chacune des 
communes incluses dans le périmètre de 
compétence du syndicat.

- L’association MALTAE, fer de lance du 
Pôle d’Économie du Patrimoine 
«Paysage de l’entre Terre et Mer en 
littoral varois», apporte sa contribution à 
ce projet en développant, durant le 
temps de l’expérimentation, sa 
démarche de recherche/action : le 
paysage constitue une entrée dans le 
territoire pour en valoriser l’histoire au 
service de la prospective et au service 
d’un projet partagé. Les échanges entre 
les composantes terrestre et marine du 
littoral en sont les fils conducteurs.

- La Région Provence, Alpes, Côte 
d’Azur, fortement impliquée dans la 
démarche, puisque le volet II de la 
Décentralisation lui confère une compé-
tence étendue en matière de 
Développement et d’Aménagement du 
Territoire, mais tout particulièrement 
intéressée à favoriser la «gouvernance» 
sur ce bout de littoral encore préservé, 
pour qu’il lui soit épargné d’avoir jamais 
à mettre en œuvre des moyens lourds 
qu’impose ensuite la restauration des 
milieux dégradés. L’Agence Régionale 
Pour l’Environnement (ARPE) se tient 
aux côtés de l’Institution Régionale au 
sein du groupe porteur, confirmant ainsi
un partenariat déjà ancien et productif.

- Autre institution déterminée à engager 
son prestige dans la démarche, 
l’IFREMER qui apporte ainsi la caution 
de la communauté scientifique sur le 
sérieux du projet. La société civile 
tiendra la place qui lui revient dans le 
conseil consultatif qui sera instauré pour 
accompagner cette expérimentation que 
d’aucun souhaiterait exemplaire.

Au travers de cette démarche de projet et
du partenariat qui en résulte, c’est 
l’ensemble du Littoral des Maures et son
arrière-pays qui se voit ainsi sollicité.

Le 8 octobre dernier, s’est tenu 
à Ramatuelle le Comité d’Orientation
de l’Observatoire Marin. La matinée

fut consacrée au bilan des actions de ce
dernier depuis la précédente édition du
Comité. Nous retiendrons de cette matinée
la réflexion du directeur adjoint du Parc
National de Port Cros, en la personne de
M. Milcamps, qui s’est dit rassuré en tant
qu’agent de l’État, mais aussi en tant que
citoyen de savoir qu’il se trouvait des
collectivités pour prendre le temps de
la réflexion avant d’engager leur
démarche de gestion sur la zone 
côtière en vue d’évaluer les atteintes
potentielles sur le milieu.

L’après-midi, quant à elle, fut réservée
à présenter l’état d’avancement de
l’étude en cours intitulée «Retour sur
Expériences et Perspectives de
l’Observatoire Marin».
Cette étude a conduit l’Observatoire
Marin sur le chemin de la construction

d’un projet commun en identifiant tout
d’abord les enjeux du littoral des Maures afin
de construire les bases d’un projet pour le
territoire et de placer les champs d’action de
l’Observatoire Marin dans cette perspective.

En effet, lors de l’exposé de l’étude,
l’Observatoire Marin est apparu comme
l’outil idéal pour la mise en œuvre du pro-
jet de territoire. Mme Journet, représentante
du Conseil Général a énoncé la réflexion

en cours des Services quant à l’étendue
possible de l’expérience de l’Observatoire
Marin à l’ensemble du département.

L’Observatoire Marin est aujourd’hui un
organe consultatif, une force de proposi-
tion et un moyen d’action tant par l’expé-
rience que par le savoir qu’il a acquis.
Au cours de cette journée de concertation,
les débats se sont également orientés sur
l’implication de l’Observatoire Marin dans

la future communauté de communes,
réflexion toujours en cours à ce jour,
mais qui montrait déjà l’intérêt que 
portent les élus locaux à cette structure
et au mode de fonctionnement qui fait
son originalité.

Ainsi, de par ses nouvelles attributions,
et en tant que compétence territoriale, il
devenait impératif de redéfinir les 
statuts de l’Observatoire Marin : c’est
chose faite dorénavant, ainsi qu’il est
détaillé dans cette page.

CONCLUSION DU COMITÉ D’ORIENTATION
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Au terme de ce Comité d’Orientation,
les décideurs et les partenaires insti-
tutionnels ont souhaité que soit éla-

boré un document cadre, destiné à organi-
ser l’intervention de l’Observatoire Marin
en vue de la préservation du patrimoine
littoral du massif des Maures.
À cet effet, des groupes de travail 
associant élus, partenaires techniques,
financiers et techniciens de l’Observatoire
Marin ont été formés pour produire 
une réflexion commune sur les enjeux 
du littoral.

Quatre axes pour l’Observatoire Marin
ont ainsi été déterminés :
- la mesure de la valeur du patrimoine 

naturel et son évolution ;
- la promotion des comportements 

individuels respectueux ;
- l’occupation harmonieuse du territoire ;
- la réduction des clivages entre popula-

tions permanente et saisonnière.

Afin de mener à bien toutes les actions en 
faveur du patrimoine naturel du littoral
des Maures, le choix a été fait de travailler
sur la notion de risque, c’est-à-dire la
confrontation d’un aléa climatique ou
autre avec un enjeu. 

Cette approche a permis d’identifier les
risques pesant sur le littoral des Maures et
aux décideurs de conforter les choix 
précédemment arrêtés et de déterminer 
les nouvelles missions à attribuer à
l’Observatoire marin.
Les objectifs visant à traiter les risques
considérés sont au nombre de trois :

✔ Mieux connaître et faire connaître les 
milieux littoraux

- Assurer une veille scientifique sur les 
écosystèmes remarquables

- Informer et sensibiliser les publics
✔ Préserver la bonne qualité des masses

d’eau
- Réduire les pollutions bactériologiques 
- Réduire les pollutions physico-chimiques 
- Limiter l’impact des polluants 

accidentels par hydrocarbures
✔ Maintenir le bon état écologique des 

milieux littoraux
- Réduire l’impact des mouillages
- Réduire l’impact des déchets en 

milieux côtiers et marins
- Contrôler l’expansion des espèces

envahissantes
- Agir contre l’érosion du trait de côte

De la sorte, en acquérant la dimension
opérationnelle, l’Observatoire Marin
aborde une phase importante de son 
évolution au service des communes.

LE DOCUMENT CADRE 2005 - 2009 DE L’OBSERVATOIRE MARIN

Nouveaux statuts de L’Observatoire Marin
Délibération du Comité Syndical du 20 décembre 2004

Les attributions de l’Observatoire Marin sont définies en fonction de la zone concernée, selon les dispositions suivantes :

SUR LE DOMAINE PUBLIC MARITIME :
Le SIVOM du Littoral des Maures, par le biais de son service
Observatoire Marin, assure en maîtrise d’ouvrage :
1/ la sensibilisation à l’environnement littoral à l’adresse 

de tous les publics ;
2/ les suivis et études scientifiques pour les problématiques 

relatives au DPM ;
3/ les opérations concernant le DPM, à l’exclusion des ports 

et des plages concédées.
Il assure une mission de conseil pour les activités relevant du
pouvoir de police du Maire

EN DEHORS DU DOMAINE PUBLIC MARITIME :
1/ le SIVOM du Littoral des Maures doit être informé de tous 

les projets et opérations ayant des répercussions directes 
ou indirectes sur les milieux littoraux ;

2/ il peut, à la demande expresse des communes, assurer la 
maîtrise d’ouvrage des dits projets et opérations.


